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toutes mea th~luticw sur In question de Pfmibisr an 
gartiaulier les r&rroluticmu 43s (1978). 629 (1989) et 632 (1989), 

1. a que toutea lea parties cwaCwnth3, en pEwtPculier l'Afrique bu Sud, 
88 canformmt tigm,meuaeraent aus diepasftioa8 de@ t6sQlutiCW 4% (1979) et 
632 ~1989)o 
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3, Demande au Secrétaire gén6ral de paaaer en revue la situation 8ur le 
terrain afin de déterminer si l*h$ment militaire du OANWT a les moyens voulus 
pour s’acquitter de ia mfosiea qui lui a ht6 Confi&e BO vertu de@ rholutions 
435 (1978) et 632 (19891, et de tenir le Conseil de shritd iaformét. 

4. w le Secrhtafre ghhral à déterminer si l’effectif des policiers de 
l’uniti de contrele est suffisant et & 1s renforcer au besoin, dans la mesure qu’il 
jugera ~&m8~&se, -peur permettre au GA1WPT de s’acquitter efficacement de sa 
mfssiont 

se PrFfl le Sscrbtaire gbhh dans le cadre de la supervision et du 
coatt&e du precësaue Blectoral, de v8lller a ce que tous les tertes législatifs 
relatifa au processus électoral soient canfomnes awr diapositions du Plan de 
rbglementt 

8. m à toutea les partie8 coucernées &0 coopérër pleinëmënt 
avec le SeotbAre gbnéral b l’application du Plan de rbglsmentt 

9. le Secrétaire gMra1 dans les effort6 qu’il fait 
pour que la rholutfoa 43s (1976) du Conseil seit applfqw$e BOUI sa forme 
originelle et d&finitive N et le pria de lui tendre compte avant la fin du msie de 
septemlwe de l~applfcetion de la pthente rholution; 

10. w ds rester saisi de la question. 
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